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Présents : Jean MASSINI, Hélène BERTIN, Guy-Noël CHEVALLIER, Jonathan CLEMENT, 
Ghislaine DAAS, Roger DREURE, Roland FRADIN, Elisabeth GOUGAT, Joëlle GUILLAUMIN, 
Didier LEVIEUX, Jean-Pierre LUBIERE, Arnaud MAISONNEUVE, Roger MALBEC, Xavier 
NYFFENEGGER, Sébastien PINEAU, Annie WEGRZYN. 

Excusé :  André BOUTOT. 

Invités : M. Pascal CHIRAND, M. Christophe ARSAC. 

 

ORDRE DU JOUR : 

 Présentation des invités ; 
 Approbation du procès verbal de la réunion du 27 octobre 2021 ; 
 Le Manuel du Pétanqueur : son avancement ; 
 Licences, tarif  jeunes ; 
 Le site du CDA, suite à sa mise à jour et formation  ; 
 Commission des championnats : calendrier, délégués ; 
 Commission arbitrage : formation, prise en charge des tenues ; 
 Journée du séminaire ; 
 Questions diverses : 

I – PRESENTATION DES INVITES : 

M. Jean MASSINI souhaite la bienvenue à M. Pascal CHIRAND, Président de l’AURA et 
Président du Comité de la DRÔME et à M. Christophe ARSAC, Conseiller Technique 
Régional et leur donne la parole. Tous les deux remercient le Président pour son invitation 
et se présentent successivement. 

Une discussion est engagée avec les deux invités, notamment sur les jeunes, les écoles 
de pétanque avec le cahier des charges, les championnats régionaux avec le problème des 
distances, des arbitres, le National Jeunes 2022, les tarifs des concours, etc… 
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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 14 JANVIER 2022 



II – APPROBATION DU PROCES VERBAL : 

Suite à ces échanges et l’approbation du Procès Verbal de la réunion du 27 OCTOBRE 
2021 par l’ensemble des membres présents, Jean MASSINI ouvre la séance avec l’ordre 
du jour. 

. 
 
III-  LE MANUEL DU PETANQUEUR, SON AVANCEMENT  : 
 

Hélène BERTIN, responsable de la Commission « manuel du pétanqueur » explique que  
le manuel est en cours d’élaboration, la maquette est chez le graphiste et une réunion pour 
une 1ère lecture par les membres de la Commission est programmée le vendredi 21 janvier 
et une seconde le 31 janvier. Il est prévu de distribuer ces manuels lors des réunions de 
printemps de chaque secteur le 4 mars 2022. 

 
  
IV- LICENCES, TARIF  JEUNES : 

Comme annoncé au Congrès de novembre 2021 à NERIS-LES-BAINS, le prix des 
licences pour les jeunes (benjamins, minimes, cadets) sera de 7 €. 

A noter que lors de la mise à jour des licences, certains supports, même s’il n’y a pas de 
correction d’erreur, sont renouvelés systématiquement par le fournisseur PARAGON. Il 
semblerait que ce soit pour leurs statistiques. 

 
 
V – LE SITE DU CDA, SUITE A SA MISE A JOUR ET FORMATION  ; 

Xavier NYFFENENGGER, Sébastien PINEAU et Jean MASSINI ont participé à 
une formation sur 2 jours auprès de M. STIRMEL à CLERMONT-FERRAND. Le site est 
remanié et les informations remises à jour régulièrement par Sébastien PINEAU. 

Un nouveau format d’adresse mail pour chaque club sera étudié afin de simplifier 
les échanges et de garder plus de confidentialité. 

 
  
VI – COMMISSION DES CHAMPIONNATS, CALENDRIER, DELEGUES : 
 

Les inscriptions pour le Championnat des clubs Vétéran et la Coupe du Comité 
sont sur le site. Les règlements vont être mis également très prochainement. 

En raison de la crise sanitaire, les premières rencontres en Championnat des 
Clubs Provençal ont été annulées.  

Le Championnat Départemental Doublette Provençal prévu initialement sur le 
secteur de Vichy n’est pas possible faute de club receveur avec suffisamment de 
terrains. Un autre lieu va être recherché dans un autre secteur. 

 
Les délégations aux différents éliminatoires et championnats seront proposées 

lors du prochain séminaire. 
 
 
VII – COMMISSION ARBITRAGE, FORMATION, PRISE EN CHARGE DES TENUES : 
 

Une formation par le tronc commun va avoir lieu le dimanche 23 janvier à 
CLERMONT-FERRAND.  Cinq candidats sont inscrits pour la formation d’arbitrage. Une 
prochaine formation de 2 jours sur le terrain aura lieu au mois de juin. 

 
Jonathan CLEMENT responsable des arbitres précise qu’il a envoyé un mail à 

tous les arbitres de 65 ans et + pour qu’ils fournissent un nouveau certificat médical. 



Une réunion est prévue dans les 4 secteurs entre janvier et mi-février pour 
désigner les arbitres pour les rencontres de la saison 2022. 
 

En ce qui concerne la tenue des stagiaires, il est décidé à la majorité des présents 
de laisser  cela à leur charge. En revanche, la formation pourrait être prise en charge par 
le Comité Départemental si le candidat est reçu à son examen. Le sujet sera redébattu 
au séminaire. 

 
 
VIII - SEMINAIRE : 
 

La journée séminaire prévue initialement le 5 février est reportée, une nouvelle 
date va être proposée rapidement. 

 
IX - QUESTIONS DIVERSES : 
 

1 - Pour information, Didier LEVIEUX, Président de la Commission de Discipline 
explique  qu’il a reçu une demande de remise de peine par un joueur sanctionné en 
2017. Il tiendra la Commission au courant de l’évolution du dossier. 

2 - Joëlle GUILLAUMIN et Elisabeth GOUGAT ont rencontré le commercial de 
SPORT COMM et présentent les nouvelles tenues proposées aux joueurs sélectionnés 
aux Championnats de France et pour les membres du Comité. 

3 -  Sébastien PINEAU précise qu’il ne diffusera sur le site et dans la presse, que 
les affiches des concours départementaux qui auront été signées par les responsables 
de chaque secteur. 

4 -  La Commission des Jeunes se réunira très prochainement afin de mettre en 
place la journée découverte envisagée à MONTLUCON. 

5 - Le Centre Omnisport de VICHY n’étant pas disponible pour le Congrès 2022, 
la commune de SAINT-GERAND-LE-PUY du même secteur et qui possède une grande 
salle est proposée. 

6 -  Arnaud MAISONNEUVE  suggère un nouveau barème des subventions 
annuelles de déplacement du CD03 allouées aux équipes CRC et CNC et propose 
d’amender le règlement intérieur pour 2023. 
 

 
La séance est levée à 21h30. 
 

 
La Secrétaire du Comité    Jean MASSINI, Président 
Annie WEGRZYN     du Comité Départemental de l’Allier. 

               


